
Journée de sensibilisation sur les plantes exotiques envahissantes  
(Watterlot Aymeric CBNBl)

Les espèces végétales exotiques 
envahissantes

Objectifs : 

- Connaître les notions inhérentes à la thématique des
invasions biologiques

- Connaître les mécanismes pouvant expliquer les
processus des invasions biologiques

- Effets/ impacts en lien avec les invasions biologiques



1- Terminologie

• Espèce indigène

• Espèce exotique

• Espèce envahissante

• Espèce exotique envahissante



Espèce végétale indigène

• Espèce végétale indigène (syn.

autochtone) : se dit d’une plante ayant

colonisé le territoire pris en compte (dition)

par des moyens naturels ou bien à la

faveur de facteurs anthropiques, mais,

dans ce dernier cas, présente avant 1500

après JC. (TOUSSAINT et al. 2005).



Espèce végétale exotique

• Espèce végétale exotique = alien species

or exotic species (syn. allochtone) : se dit

des espèces introduites ou non

indigènes. Ces taxons sont présents à

l’extérieur de leur aire de répartition et

sont introduits volontairement ou

accidentellement (DAISIE 2009).

Globalement, ce sont des espèces fréquemment utilisées

dans le cadre d’aménagement paysager, pour l’ornement

des parcs et jardins ou encore pour l’aquariophilie.



Espèce végétale envahissante

• Espèce végétale envahissante : espèce qui

se répand en grand nombre dans un lieu, de

manière excessive ou gênante. Exemple de

l’Ortie, des ronces, du pissenlit…



Espèce végétale exotique envahissante

• Espèce végétale exotique envahissante : se dit

d’une espèce allochtone, dont l’introduction par

l’Homme (volontaire ou fortuite), l’implantation et la

propagation menacent les écosystèmes, les

habitats ou les espèces indigènes avec des

conséquences écologiques, économiques ou

sanitaires négatives (UICN 2000).



Espèce végétale exotique envahissante

Caractéristiques propres à une EEE :

- espèce allochtone (en dehors de son aire de répartition naturelle) ;

- introduite (action volontaire ou non) ;

- naturalisée (reproduction sans intervention de l’Homme) ;

- perturbante (des nuisances à trois niveaux) ; 

- proliférante (souvent observé après une phase de latence) ;

- en expansion (en lien avec son aire de répartition).

Phase 1 = « lag phase » au cours de laquelle les populations de l’espèce
introduite restent très restreintes

Phase 2 = phase de croissance exponentielle du nombre de localités (phase
invasive)

Phase 3 = présence de l’espèce dans tous les habitats qui lui sont favorables
(atteinte d’un palier)



2-Pourquoi une espèce exotique devient-elle 
envahissante ?

• Reproduction et mode de dissémination

Capacités reproductives élevées

Capacité de croissance/pouvoir couvrant élevés
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Pourquoi une espèce exotique devient-elle 
envahissante ?

• Vulnérabilité des écosystèmes

Voir: Facilitation



Pourquoi une espèce exotique devient-elle 
envahissante ?

Les EEE apparaissent donc plus comme une conséquence et non une 
cause de la dégradation des milieux.



3- Quelques exemples d’impacts
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4- Outils d’aide à la décision
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4- Outils d’aide à la décision

v.levy@cbnbl.org

a.watterlot@cbnbl.org



Les renouées asiatiques

-Origine : régions d’Asie 

orientale

-Date d’introduction : 

introduite en Europe en 

1825 (1939 en France)

-Nuisances provoquées : 

érosion des berges, 

sécrétion de 

substances 

allélopathiques par les 

racines, gêne le 

passage des usagers…



Les renouées asiatiques



La Renouée du Japon (Fallopia japonica (Houtt.) 
Ronse Decraene)



Les renouées asiatiques



Règlement européen

Règlement n° 1143/2014 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre
2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la
propagation des EEE

• Chapitre I: Dispositions générales (articles 1 à 6)

– Définir, lister et évaluer

• Chapitre II: Prévention (articles 7 à 13)

– Interdire, autoriser, lister, prévenir l’introduction

• Chapitre III: Détection précoce et éradication rapide (articles 14 à 18)

– Surveiller, contrôler, détecter, éradiquer

• Chapitre IV: Gestion des EEE largement répandues (articles 19 à 20)

– Gérer, restaurer

• Chapitre V: Dispositions horizontales (articles 21 à 23)

– Sanctionner, coopérer, règlementer

• Chapitre VI: Dispositions finales (articles 24 à 33)

– Rapporter, informer, centraliser, mobiliser, animer, sanctionner

Règlement d’exécution 2016/1141 de la Commission du 13 juillet 2016 adoptant 
une liste des EEE préoccupantes pour l’Union



Droit français

Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la
biodiversité, de la nature et des paysages

– Transposition en droit français pour les actions nécessitant une 

base légale

– Création d’une nouvelle section « Contrôle et gestion de 

l’introduction et de la propagation de certaines espèces animales et 

végétales »

• Articles L. 411-5 à L. 411-10
– Sous-section « Prévention de l’introduction et de la propagation des EEE »

• L411-5: liste d’interdiction d’introduction dans le milieu naturel + autorisation 
intérêt général

• L411-6: liste d’interdiction stricte sur le territoire national + autorisation recherche, 
conservation, intérêt public

• L411-7: contrôles aux frontières

– Sous-section « Lutte contre certaines espèces animales et végétales 

introduites »

• L411-8: gestion dans le milieu naturel et dommages aux propriétés privées

• L411-9: plans nationaux de lutte

• L411-10: décret d’application

• Autres dispositions du code de l’environnement


